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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 07 mai 2025

ARRÊTÉ n° 058/2025

Rendant obligatoire l’avenant n°5 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional des
Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie portant sur l'organisation de la pêche

des crustacés en Manche Ouest (VIIe)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°174/2019  du  07  novembre  2019  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2019/28-CRUMW23  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de
Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°106/2024 du 23 juillet 2024 rendant obligatoire l’avenant 2 à la délibération
n°2019/28-CRUMW23  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de
Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°046/2025 du 24 mars 2025 rendant obligatoire l’avenant n°4 à la délibération
n°2019/28-CRUMW23  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de
Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr



Considérant les résultats de la consultation du bureau du CRPMEM de Normandie du 11 au 16 avril
2025 ;

Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes  et  des  Élevages
Marins de Normandie du 07 mai 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n°5 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional des Pêches Mari-
times et des Élevages Marins de Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crusta-
cés en Manche Ouest (VIIe), annexé au présent arrêté, est rendu obligatoire.

Article 2 :

L’arrêté préfectoral n°046/2025 susvisé est abrogé. 

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
CACEM
DDTM – DML 50, 14, 76
Groupement de gendarmerie maritime Manche – Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne
DG AMPA
DIRM MEMN – MT 
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Avenant n°5 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional 

des Pêches Maritimes et des Elevages Marins portant sur l'organisation 

de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) 

 

 

Vu l’arrêté n°174/2019 validant la délibération 2019/28-CRUMW23 du Comité régional des Pêches Maritimes et 

des Elevages Marins de Normandie portant sur l'organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°046/2025 rendant obligatoire l’avenant n°4 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du 

Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins portant sur l'organisation de la pêche des crustacés 

en Manche Ouest (VIIe) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du Président et des Vice-Présidents du 

Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 

des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du bureau du CRPMEM de Normandie ; 

 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

 
Considérant l’évolution rapide de la situation de l’araignée moussette et le manque d’adaptabilité de la mesure 
prise le 20 mars 2025 ; 
 
Considérant l’avis favorable du Bureau du CRPMEM de Normandie par consultation écrite du 11 avril 2025 au 16 
avril 2025 (quorum atteint avec 10 de voix comptabilisées, 6 voix favorables, 0 Voix défavorable et 3 Sans avis) ; 
 
Le Bureau adopte :  

 
ARTICLE UNIQUE :  
 

L’avenant n°4 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional des Pêches et des Elevages Marins de 

Normandie portant sur l’organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) est abrogé. 

 

 
Fait à Cherbourg 
Le 16 avril 2024          Le Président du CRPMEM 

du CRPMEM de Normandie 
Dimitri ROGOFF 


